
L’élevage de Bleu du Maine 

Un exemple de naisseur-engraisseur de Bleu du Maine et de Limousine 

L’éleveur  
Installé en 1984 avec son père, retraité l’année suivante 

Père sélectionneur de Bleu du Maine depuis 1970 

A conservé l’atelier par amour de la race, et                 
« ne mangeait pas d’argent » 

Qualités : 

Prolifique, bonne laitière donc bonne croissance des 
agneaux même gémellaires, agnelage facile, animaux 
dociles, bonnes qualités bouchères (agneaux lourds) 

Inconvénients : 

Exige une alimentation de qualité, agneaux ont besoin 
d’être complémentés 

Les moyens 

1,3 UTH 

Ateliers 

50 brebis Bleu du Maine 

40 vaches allaitantes (Limousines et 
Rouge des Prés), génisses et bœufs engraissés  
 

Assolement 

85 ha =  83 ha de prairies permanentes et 2 ha de luzerne 
Terres riches qui pourraient avoir un bon rendement en céréales 

4 îlots dont un à 8 kms, destinés au foin et au pâturage des bœufs 

Fourrage : 40 ha de foin  

        6 ha d’enrubannage  
 

Bâtiments 

Une bergerie de 400 m² construite en 1992, dans un ancien poulailler 
Permet de loger tous les ovins et de stocker le fourrage leur étant destiné  

Une maternité attenante, dans une ancienne étable, avec 10 cases     
d’agnelage 
 

Matériel 

Propriétaire de deux tracteurs, du matériel de fenaison, d’un broyeur, 
d’une remorque, d’un plateau, d’une benne et d’un 4x4 avec van et    
moutonnière 

En CUMA pour le pressage, l’enrubannage, et la débrousailleuse 

Signe officiel de qualité 

Agriculture biologique 

L’élevage 

Le troupeau 

Logement 

A l’extérieur du 15 avril au 15 décembre  

A l’intérieur pendant la période d’agnelage (du 1er avril au 
1er mars) 

Entre ces deux périodes, dehors le jour et rentrées la nuit 

Béliers toujours à l’extérieur, abri disponible en cas de 
mauvais temps 

Alimentation 

Fourrages issus de la ferme : autonome 

Achat de céréales bio (triticale/avoine/féverole/pois) à un 
exploitant à 12 kms 

Brebis à l’extérieur : pâturage, fourrage en cas de besoin 

Brebis à l’intérieur : bon foin, céréales (de 300 g jusqu’à 
1kg à l’agnelage, puis reste à 1kg jusqu’à la mise à l’herbe 
en mars, pour ensuite diminuer progressivement jusqu’à 
l’arrêt complet de la distribution) 

Agneaux : grain à volonté  

Béliers : fourrage au besoin, grain toute l’année 

 

Litière et effluents 

Paille achetée (80 à 100 T dont 8 T pour les ovins) 
Fumier épandu sur prairies, unique amendement apporté  

Reproduction 

Trois béliers, pour avoir le choix en fonction des origines et 
des index, achetés au centre d’élevage ou chez d’autres 
sélectionneurs (un par an) 

Agnelles issues du troupeau 

Santé 

Aucune intervention vétérinaire 
Vermifugation des brebis et des agneaux (1 à 2 fois par an) 
Aucune intervention lors des agnelages  

Temps de travail 

Entre 45 et 65 h par semaine selon les saisons (hiver et été 
plus chargés) 

Prend des vacances une semaine par an, et 2 weekends 
Ne lui suffit pas, mais pas évident d’en prendre plus 

Sarthe 



Enjeux agro-écologiques 

- Agriculture Biologique 

- Entretien du bocage : prairies naturelles et haies 

- Valorisation des prairies  

- Apporte uniquement du fumier sur ses terres 

- Adaptation de la taille du troupeau pour être autonome  

- Sauvegarde d’une race locale 

- Privilégie les circuits courts, qui valorisent mieux les races locales 

Commercialisation 

Les femelles reproductrices sont vendues à 6 mois entre 170 et 
180 €, ou à un an, prêtes pour la lutte, entre 230 et 250 €. 
 

Les mâles reproducteurs sont vendus au sevrage, via le centre de 
sélection ou en direct, à un prix variant entre 250 et 450 €. 

Mâles et femelles reproducteurs partent parfois jusqu’en         
Belgique ou en Hollande. 
 

Les agneaux engraissés sont soit vendus vifs entre 6 et 10 mois à 
des restaurants ou des particuliers pour 170 €, soit vendus en 
caissettes de 10 kgs en vente directe à la ferme, au prix de 15,50 
€ le kg. Ils font en moyenne 24 kgs de carcasse, ce qui laisse 180 
€ par agneau une fois les frais d’abattage et de découpe déduits. 
 

Les brebis réformées sont vendues au marché au cadran, à 1€ le 
kg vif. Elles pèsent entre 90 et 100 kgs. 

Contacts 

Bleu du Maine 

www.bleudumaine.org 

 

 

http://www.crapal.fr 
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